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Carte dentaire
(Révision février 2024)

Rappel : La denture d'un vertébré est l'ensemble de ses dents. Dans la langue
courante on utilise souvent, par influence de l'anglais, le mot dentition à la
place de denture, mais en français la dentition désigne précisément le
processus de fabrication et de mise en place de la dent sur l'arcade. Wikipédia

- Utilité de la carte dentaire : suivre l’évolution de la denture du chien et
prouver que celui-ci a toutes ses dents pour qu’il ne soit pas pénalisé en
exposition si un jour il en perd suite à un accident par exemple. Elle ne dispense
pas du certificat vétérinaire. La carte dentaire renseigne également sur la
qualité de l'articulé dentaire.

- Elle est téléchargeable dans ce document et peut être présentée à partir de
l’âge de 8 mois.

- Les coordonnées du chien devront être indiquées par le propriétaire
mentionnant le nom, sexe, date de naissance, numéro de LOF et numéro de
transpondeur, avant passage devant le juge. La carte sera présentée au juge
accompagnée de la carte d’identification pour contrôle de la puce électronique.

- Cette carte devra être présentée à 3 juges français différents, dans une
exposition en France. Seules leurs signatures valideront cette carte.

Les dents éventuellement manquantes sont cochées et la position des
mâchoires doit être stipulée à chaque fois.

- Dans l'éventualité d'une différence entre les trois examens, un contrôle
complémentaire devra être réalisé lors d'une manifestation du club (Nationale
ou Régionale d'élevage) par un juge français autre que ceux déjà consultés.

- Une fois remplie cette carte est à envoyer par mail à
sauvignat.peggy@orange.fr

qui prendra en charge l’enregistrement des résultats. Elle fera une attestation
avec cachet du club de race qui vous sera alors renvoyée par courrier. Cette
attestation est à présenter ensuite à chaque présentation en concours. 

A noter que le juge pourra vouloir examiner lui-même la denture du chien.

Date d’application : 1 mai 2020 
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